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À l'agenda de Cholet et sa région
Annoncez gratuitement vos événe-
ments sur : www.infolocale.fr

Cholet
Médiathèque
Jeudi 5 juillet, 10 h à 18 h, place Jean-
Moulin.

Ludothèque
Jeudi 5 juillet, 16 h à 18 h, résidence Mail
2, 11, avenue de l'Abreuvoir.

Déchèterie
Jeudi 5 juillet, 9 h 30 à 12 h et 14 h à 19 h,
déchèterie zone du Cormier, déchèterie
de la Blanchardière.

Alcool assistance
Espace de paroles, pour tous, sur le thè-
me distractions et consommations.
Jeudi 5 juillet, 20 h 30, ferme des
Turbaudières, rue d’Azay-le-Rideau.

Gratuit. Contact : 06 82 95 43 37,
secretariat.alcoolassistance49@orange.fr
, http://alcool-assistance-49.fr/

GlisséO piscines
Jeudi 5 juillet, 12 h à 14 h et 17 h à 20 h,
GlisséO, avenue Anatole-Manceau.

Marché
Les Halles, de 6 h à 13 h. Quartier Jean-
Monnet,quartierduSacré-Coeur,de7hà
12 h 30.
Jeudi 5 juillet.

Les enfantillages
De nombreux spectacles, à destination
du jeune public.
Du jeudi 12 au jeudi 26 juillet, parc du
Moine, boulevard Delhumeau-Plessis.
Contact : 02 72 77 24 24, info-
theatre@agglo-choletais.fr, www.cholet.fr

Atelier adultes : poupées tracas

Jeudi 12 juillet,jeudi 30 août. Tarif : 3 €.
Contact et réservation : 02 72 77 22 50,
museedutextiledecholet@gmail.com,
www.cholet.fr/musee-textile.php

Atelier micro-entrepreneur
Réunion publique. Organisateur : Maison
delacréationetde la transmissiond'entre-
prises.Animépar lachambredecommer-
ce et d'industrie. Objectif : comprendre le
régimedumicro-entrepreneuretsavoirs'il
est adapté à son projet.
Jeudi 12 juillet, 14 h à 16 h, MCTE, 34,
rue Nationale. Gratuit. Contact et
réservation : 02 41 49 43 00, info@mcte-
cholet.fr, www.mcte-cholet.fr

Les Cerqueux
Agence postale
Fermeture.
Vendredi 6 juillet, 9 h 15 à 11 h 45.

Saint-Paul-du-Bois
Etat civil : naissance
Jade François, le Gros-Chêne.

Vihiers
Point information pour les personnes
âgées et leur entourage
Une coordinatrice du Clic Igeac, centre
local d'information et de coordination, se
tient sur rendez-vous, à la disposition des
personnes âgées et de leur entourage,
pour informer et conseiller sur les servi-
ces, les aides financières, les soins et
l'habitat. Gratuit et confidentiel.
Jeudi 12 juillet, 14 h à 16 h 30, centre
socioculturel le Coin-de-la-Rue, 2, rue du
Comte-de-Champagny. Gratuit. Contact :
02 41 30 26 34,
clic.choletais@gmail.com, http://clic-
igeac.org

Naissances
Maine-et-Loire. Jade François, le
Gros-Chêne, Saint-Paul-du-Bois ;
Arthur Roux Bodet, 19, rue du Lin,
Cholet ; Chloé Schauwerth, 97, route
de Cantenay, les Perrins, Angers.
Vendée. Louise Robin, 1, rue de la
Pagerie, Mortagne-sur-Sèvre.
Loire-Atlantique. Joséphine Duret,
26, rue Charles-de-Gaulle, Boussay ;
Louis Paquereau, 4, l’Imbretière,

Boussay.

Publications de Mariage
Christophe Lefort, commercial, 7,
boulevard Eugène-Deruelle, Lyon et
Luce Manua, ostéopathe, 18, rue du
Docteur-Charles-Coubard, Cholet.

Décès
Éliane Delaunay épouse Plaire,
83 ans, Cholet.

Carnet
Police secours : 17 (portable 112)
Pompiers : 18 (portable 112)
Samu : urgence vitale appeler le
15 (portable 112)
Centre hospitalier : urgences :
02 41 49 65 24 ; centre antipoison :
02 41 48 21 21.
Permanence de médecine

de garde : composer le 32 37 (0,34 €
la minute à partir d’un poste fixe). Ou
composer le numéro du commissa-
riat, tél. 02 41 64 82 00.
Dépannage : Enedis :
09 726 750 49 ; GrDF :
0 800 473 333.

Urgences et santé
Faire paraître une petite annonce : 0 820 000 010 (0,15 €/min + prix d’un
appel local). Faire paraître votre publicité : 02 99 26 45 45 (prix d’un appel
local). Faire paraître un avis d’obsèques : 0 810 060 180 (0,06 €/mn + prix
d’un appel). Relations abonnés, journal avant 7 h 30, portage :
tél. 02 99 32 66 66 - www.abonnement.ouest-france.fr

Ouest-France à votre service

L’annonce devrait être officialisée,
vendredi, à l’occasion d’un point
presse qui se déroulera à Bressuire
(Deux-Sèvres).

Le syndicat mixte Valor 3E, qui
assure le traitement des déchets
ménagers résiduels (ceux qui ne sont
pas recyclables), sera « partie pre-
nante » de la construction, à Loublan-
de (Deux-Sèvres), à 4 kilomètres de
La Tessoualle, d’un nouveau centre
de tri interdépartemental.

Ce projet est évalué à environ
20 millions d’euros. Le futur centre de
tri engloberait des habitants du sud
du Maine-et-Loire, du nord des Deux-
Sèvres et de l’ouest de la Loire-Atlanti-
que.

Repéré pour vous
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Vers un nouveau centre de tri interdépartemental

L'image du jour

Les coureurs de la Sky et leur leader,
le Britannique Christopher Froome,
ont procédé, mercredi matin, à une
reconnaissance de l’étape du contre-
la-montre par équipes qui se courra,
lundi 9 juillet, à Cholet et autour de la

capitale des Mauges, sur un circuit
de 35,5 kilomètres.

D’autres équipes ont fait de même.
Les Choletais ont pu croiser notam-
ment les Fortunéo-Samsic, les Mit-
chelton-Scott et les BMC.
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Christopher Froome sur les routes du Choletais

Entretien

Dr Philippe Devoyod, pédopsychia-
tre, chef de service et chef de pôle au
centre hospitalier de Cholet.

À Cholet, les classes thérapeutiques
en école primaire, dispositif unique
en France, c’est fini ! Des enfants,
ayant des troubles psychiques,
étaient scolarisés, tout en étant pris
en charge par une équipe soignante
de l’hôpital, au sein de l’école. De
nouveaux dispositifs les remplacent.
Ils sont portés par l’Éducation natio-
nale, l’Adapei 49 et le service de
pédopsychiatrie du centre hospitalier.
« Sans suppression de moyens »,
prévient son directeur.

Quel dispositif va remplacer
les deux classes thérapeutiques
à la rentrée ?

Tout d’abord, chaque enfant, actuel-
lement pris en charge, aura une solu-
tion. Les classes ferment, mais un
nouveau projet est mis en place, por-
té par l’Éducation nationale (lire
ci-dessous), en partenariat avec
l’Adapei 49 (Association départe-
mentale de parents et amis de per-
sonnes handicapées mentales).
Quant à l’hôpital, on ne nous enlève
pas de moyens, on les réorganise. On
vise toujours autant que possible
l’inclusion des enfants en milieu ordi-
naire.

Quel sera le rôle de l’équipe soi-
gnante qui intervenait auparavant ?

Les effectifs, soit sept équivalents
temps plein (6,95 exactement), sont
déployés sur l’ensemble des projets.
Surtout, on continue le soin, mais on
le développe là où il était insuffisant et
même inexistant.

Quels sont ces projets ?
Nous passons de sept à dix places
en hôpital de jour dans l’unité des
petits (3-6 ans). Nous allons aussi
renforcer le centre d’activité thérapeu-
tique à temps partiel (CATTP) pour
les enfants de 6 à 12 ans.
Ce qui est nouveau, c’est que l’on va

pouvoir y mettre en place des ateliers
sur les habiletés sociales (pour aider
à un comportement approprié dans
la société en général N.D.L.R.). Par
exemple, un enfant autiste peut avoir
de bonnes capacités cognitives mais
mal comprendre les situations socia-
les. Nous allons également proposer
de l’équithérapie, grâce à une infir-
mière spécialement formée.

Que faites-vous pour les enfants
du secondaire ?
Nous créons le CATTP pour adoles-

cents de 12 à 18 ans, qui n’existait
pas. D’abord à Cholet, et plus tard
dans l’année à Beaupréau, autre uni-
té psychiatrique de l’hôpital. Nous
allons également créer une antenne
mobile pour les adolescents. Les soi-
gnants pourront intervenir dans les

collèges, lycées, instituts médico-
éducatifs… Y compris au sein des
familles, mais pas forcément dès la
rentrée.

Pourquoi avoir mis fin aux classes
thérapeutiques ?

La pédopsychiatrie évolue, parce que
les problèmes des enfants et de
société ne sont pas les mêmes. C’est
le cas des phobies scolaires. Il faut
donc mettre à jour les dispositifs pour
qu’ils soient plus adaptés et mieux
répartis sur l’ensemble du territoire.

Comment est née cette initiative
de classe thérapeutique à Cholet ?
Le Dr Laurent Minella, pédopsy-

chiatre à l’hôpital, est à l’origine de
cette expérience d’intégration en
milieu ordinaire, donc scolaire,
d’enfants souffrant de troubles psy-

chiques.
La première classe thérapeutique a

été créée pour la maternelle, en 1985,
puis une autre pour l’élémentaire
l’année suivante, avec dix enfants
chacune maximum. D’abord au sein
de l’école la Bruyère, jusqu’en 2008,
ensuite aux Turbaudières et à Tur-
pault.

Ne pas séparer l’éducatif du soin
était révolutionnaire à l’époque.
Depuis, l’Éducation nationale a déve-
loppé des classes spécialisées, ou
encore l’aide humaine comme avec
les auxiliaires de vie scolaire. Par
ailleurs, la Ville a toujours été un par-
tenaire important dans la pérennité et
la transformation de ce dispositif, par
les nombreux aménagements néces-
saires.

Propos recueillis par
Sylvie ARNAUD.

À Cholet, deux classes thérapeutiques (ici, celle des Turbaudières) accueillaient des enfants souffrant de troubles psychi-
ques. Objectif : permettre leur intégration dans des classes ordinaires. Le dispositif change à la rentrée prochaine.
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Des enfants de 4 à 8 ans, ayant des troubles psychiques, étaient scolarisés en bénéficiant
de soins. Les moyens, maintenus, sont redéployés pour un public et un territoire plus larges.

Classes thérapeutiques, le dispositif évolue

Les deux postes de professeurs des
écoles qui intervenaient dans les
deux classes thérapeutiques (CT)
sont préservés.

La CT maternelle est remplacée par
une classe Ulis (unité localisée pour
l’inclusion scolaire) à destination des

enfants qui présentent des troubles
du spectre autistique (TSA), toujours
à l’école des Turbaudières. « Il y aura
un enseignant spécialisé, une auxi-
liaire de vie scolaire collective et des
éducateurs de l’Adapei, de la psy-
chomotricité… Quatre enfants

seront d’abord accueillis, et huit à
terme », détaille Stéphane Bertrou,
inspecteur de l’Éducation nationale
en charge de l’adaptation et de la sco-
larisation des élèves handicapés.

Quant au deuxième poste, « il est
créé au sein de l’unité de pédopsy-

chiatrie du centre hospitalier de
Cholet pour les 12-14 ans. Ce qui fait
un enseignant supplémentaire pour
cette unité d’enseignement ». Pour
l’heure, il n’est pas pourvu mais
l’appel à candidature a été lancé.

Le projet porté par l’Éducation nationale avec l’Adapei 49

Retour dans un passé méconnu de
l’histoire du sport choletais. Ville de
cyclisme, la cité du mouchoir comp-
tait, dans les années 1950… une équi-
pe professionnelle. Elle se dénom-
mait la Fileuse. Parmi les plus illustres
pros de cette équipe, demeurent

aujourd’hui encore Bernard Macé
(vainqueur du Circuit des Mauges, à
la sortie de la guerre), mais surtout
Bernard Tisseau…

Un zoom sur cette curiosité locale à
découvrir en pages Sports.

On aime
Cyclisme : quand « la Fileuse » se payait du pro !


